Ais le droit de demenager dossier de longue
maladie?

Par inabnit, le 19/05/2008 a 11:07

je suis actuellement en attente d,un dossier de longue maladie pour depression nerveuse
grave,ais je le droit de demenager en attente de la commission de ce dossier je suis employe
de mairie merci pour vos reponses rapide
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